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Titre III : SANCTIONS

Titre III : SANCTIONS

Chapitre III : Obligations des fournisseurs de
plateformes en ligne

Article L141-3

Les articles L. 133-1 à L. 133-3 sont applicables en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les
îles Wallis et Futuna.

Article L133-1

Est puni d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de  35 799 523 Francs CFP [1], dont le montant
peut être porté, de manière proportionnée aux avantages tirés du délit, à 6 % du chiffre d'affaires mondial
hors taxes réalisé au cours de l'exercice précédent pour une personne morale, le fait pour un fournisseur
de places de marché :

1° De méconnaître ses obligations relatives à la conception, à l'organisation ou à l'exploitation d'une
interface en ligne, en violation de l'article 25 du règlement (UE) 2022/2065 du Parlement européen et du
Conseil du 19 octobre 2022 relatif à un marché unique des services numériques et modifiant la directive
2000/31/ CE (règlement sur les services numériques) ;

2° De ne pas respecter :

a) Les obligations de traçabilité des professionnels utilisant leurs plateformes en ligne prévues à l'article
30 du même règlement ;

b) Les obligations de conception de l'interface en ligne prévues à l'article 31 dudit règlement ;

c) Les obligations relatives au droit à l'information des consommateurs prévues à l'article 32 du même
règlement.

[1] Article D721-2 du code monétaire et financier

Article L133-2

En cas d'infraction aux dispositions de l'article L. 133-1, l'autorité administrative chargée de la
concurrence et de la consommation peut, après en avoir avisé le procureur de la République, demander à
la juridiction civile d'enjoindre à l'auteur des pratiques de se mettre en conformité. Le juge peut assortir
son injonction d'une astreinte journalière ne pouvant excéder un montant de 5 % du chiffre d'affaires
mondial hors taxes journalier moyen réalisé par le fournisseur de services concerné au cours du dernier
exercice clos.

Dans ce cas, l'injonction précise les modalités d'application de l'astreinte encourue, notamment sa date
d'applicabilité, sa durée et son montant. Le montant de l'astreinte est proportionné à la gravité des
manquements constatés et tient compte notamment de l'importance du trouble causé.

L'astreinte journalière court à compter du jour suivant l'expiration du délai imparti au professionnel pour
se mettre en conformité avec la mesure notifiée.
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CODE DE LA CONSOMMATION

En cas d'inexécution, totale ou partielle, ou d'exécution tardive, le juge procède, après une procédure
contradictoire, à la liquidation de l'astreinte.

Article L133-3

Les personnes physiques coupables des délits punis à l'article L. 133-1 encourent également, à titre de
peine complémentaire, l'interdiction, suivant les modalités prévues à l'article 131-27 du code pénal, soit
d'exercer une fonction publique ou d'exercer l'activité professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à
l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise, soit d'exercer une profession commerciale
ou industrielle, de diriger, d'administrer, de gérer ou de contrôler à un titre quelconque, directement ou
indirectement, pour leur propre compte ou pour le compte d'autrui, une entreprise commerciale ou
industrielle ou une société commerciale.

Ces interdictions d'exercice ne peuvent excéder une durée de cinq ans. Elles peuvent être prononcées
cumulativement.

Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues à l'article 121-2 du
même code, des délits punis à l'article L. 133-1 du présent code encourent, outre l'amende suivant les
modalités prévues à l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues aux 2° à 9° de l'article 131-39 du
même code.

L'interdiction mentionnée au 2° du même article 131-39 porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion
de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. Les peines prévues aux 2° à 7° dudit article 131-39 ne
peuvent être prononcées que pour une durée de cinq ans au plus.
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Livre III : CRÉDIT

Livre III : CRÉDIT
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Titre Ier : OPÉRATIONS DE CRÉDIT

Titre Ier : OPÉRATIONS DE CRÉDIT

Chapitre IV : Dispositions communes au
crédit à la consommation et au crédit
immobilier

Article L351-5

Sont applicables en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française, sous réserve des adaptations prévues à
l'article L. 351-6, les dispositions des articles mentionnés dans la colonne de gauche du au ci-après, dans
leur rédaction indiquée dans la colonne de droite du même au :

ARTICLES APPLICABLES  DANS LEUR RÉDACTION  
L. 314-1 à L. 314-4  Résultant de l'ordonnance n° 2016-351 du 25

mars 2016  
L. 314-5  Résultant de l'ordonnance n° 2016-301 du 14

mars 2016  
L. 314-6  Résultant de l'ordonnance n° 2016-351 du 25

mars 2016  
L. 314-7 à L. 314-9  Résultant de l'ordonnance n° 2016-301 du 14

mars 2016  
L. 314-22  Résultant de la loi n° 2017-203 du 21 février

2017  
L. 314-23, à l'exception de son quatrième
alinéa et de son dernier alinéa, L. 314-24 et
L. 314-25 

Résultant de l'ordonnance n° 2016-351 du 25
mars 2016 

Nouvelle version au 20 novembre 2026

Sont applicables en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française, sous réserve des adaptations prévues à
l'article L. 351-6, les dispositions des articles mentionnés dans la colonne de gauche du tableau ci-après,
dans leur rédaction indiquée dans la colonne de droite du même tableau :

 ARTICLES APPLICABLES  DANS LEUR RÉDACTION 
L. 314-1 à L. 314-4   Résultant de l'ordonnance n° 2016-351 du 25

mars 2016  
L. 314-5   Résultant de l'ordonnance n° 2016-301 du 14

mars 2016  
L. 314-6  Résultant de l'ordonnance n° 2025-880 du 3

septembre 2025 
L. 314-7 à L. 314-9   Résultant de l'ordonnance n° 2016-301 du 14

mars 2016 
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CODE DE LA CONSOMMATION

L. 314-22 Résultant de l'ordonnance n° 2025-880 du 3
septembre 2025 

L. 314-23, à l'exception de son quatrième
alinéa et de son dernier alinéa 

Résultant de l'ordonnance n° 2016-351 du 25
mars 2016 

L. 314-24 et L. 314-25 Résultant de l'ordonnance n° 2025-880 du 3
septembre 2025 

Article L351-6

Pour l'application de l'article L. 351-5 :

1° Sont remplacées par les références aux dispositions applicables localement ayant le même effet, les
références au code des assurances et à l'attestation de formation établie pour les personnes chargées de
fournir à l'emprunteur les explications sur les prêts ;

2° A l'article L. 314-6, les mots : “ 75 000 euros ” sont remplacés par les mots : “ 8 950 000 francs CFP ” ;

3° Pour l'application de l'article L. 314-24, les mots : “, la fourniture de service de conseil mentionné aux
articles L. 313-13 et L. 313-14 ” sont supprimés ;

4° Pour l'application de l'article L. 314-25, les mots : “ à L. 312-3 ” sont remplacés par les mots : “ et L. 312-2
”.

Nouvelle version au 20 novembre 2026
Pour l'application de l'article L. 351-5 :

1° Sont remplacées par les références aux dispositions applicables localement ayant le même effet, les
références au code des assurances et à l'attestation de formation établie pour les personnes chargées de
fournir à l'emprunteur les explications sur les prêts ;

2° A l'article L. 314-6, le montant : " 100 000 euros " est converti en francs Pacifique selon la parité
mentionnée à l'article D. 721-2 du code monétaire et financier ;

3° Pour l'application de l'article L. 314-24, les mots : ", la fourniture de service de conseil mentionné aux
articles L. 313-13 et L. 313-14 " sont supprimés ;

4° Pour l'application de l'article L. 314-25, les mots : " à L. 312-3 " sont remplacés par les mots : " et L. 312-2
".
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CODE DE LA CONSOMMATION

Section 1 : Taux d'intérêt

Sous-section 1 : Taux effectif global

Article L314-1

Dans tous les cas, pour la détermination du taux effectif global du prêt, comme pour celle du taux effectif
pris comme référence, sont ajoutés aux intérêts les frais, les taxes, les commissions ou rémunérations de
toute nature, directs ou indirects, supportés par l'emprunteur et connus du prêteur à la date d'émission de
l'offre de crédit ou de l'avenant au contrat de crédit, ou dont le montant peut être déterminé à ces mêmes
dates, et qui constituent une condition pour obtenir le crédit ou pour l'obtenir aux conditions annoncées.

Article L314-2

Pour les contrats de crédit qui prévoient un amortissement échelonné, le taux effectif global doit être
calculé en tenant compte des modalités de l'amortissement de la créance.

Article L314-3

Pour les contrats de crédit entrant dans le champ d'application des chapitres II et III du présent titre, le
taux effectif global est dénommé " Taux annuel effectif global ".

Article L314-4

Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application des articles L. 314-1 à L. 314-3 et
notamment les modalités de détermination de l'assiette et de calcul du taux effectif global, ainsi que les
modalités de calcul du taux annuel effectif de l'assurance mentionné aux articles L. 312-7 et L. 313-8.

Article L314-5

Le taux effectif global déterminé selon les modalités prévues aux articles L. 314-1 à L. 314-4 est mentionné
dans tout écrit constatant un contrat de prêt régi par la présente section.
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CODE DE LA CONSOMMATION

Sous-section 2 : Taux d'usure

Article L314-6

Constitue un prêt usuraire tout prêt conventionnel consenti à un taux effectif global qui excède, au
moment où il est consenti, de plus du tiers, le taux effectif moyen pratiqué au cours du trimestre
précédent par les établissements de crédit et les sociétés de financement pour des opérations de même
nature comportant des risques analogues, telles que définies par l'autorité administrative après avis du
Comité consultatif du secteur financier. Les catégories d'opérations pour les prêts aux particuliers
n'entrant pas dans le champ d'application du 1° de l'article L. 313-1 ou ne constituant pas une opération de
crédit d'un montant supérieur à 8 950 000 francs CFP [1] destiné à financer, pour les immeubles à usage
d'habitation ou à usage professionnel et d'habitation, les dépenses relatives à leur réparation, leur
amélioration ou leur entretien sont définies à raison du montant des prêts.

Les crédits accordés à l'occasion de ventes à tempérament sont, pour l'application de la présente section,
assimilés à des prêts conventionnels et considérés comme usuraires dans les mêmes conditions que les
prêts d'argent ayant le même objet.

[1] Article L351-6 (2°)

Nouvelle version au 20 novembre 2026
Constitue un prêt usuraire tout prêt conventionnel consenti à un taux effectif global qui excède, au
moment où il est consenti, de plus du tiers, le taux effectif moyen pratiqué au cours du trimestre
précédent par les établissements de crédit et les sociétés de financement pour des opérations de même
nature comportant des risques analogues, telles que définies par l'autorité administrative après avis du
Comité consultatif du secteur financier. Les catégories d'opérations pour les prêts aux particuliers
n'entrant pas dans le champ d'application du 1° de l'article L. 313-1 ou ne constituant pas une opération de
crédit d'un montant supérieur à  11 933 174 Francs CFP [1] destiné à financer, pour les immeubles à usage
d'habitation ou à usage professionnel et d'habitation, les dépenses relatives à leur réparation, leur
amélioration ou leur entretien sont définies à raison du montant des prêts.

Les crédits accordés à l'occasion de ventes à tempérament sont, pour l'application de la présente section,
assimilés à des prêts conventionnels et considérés comme usuraires dans les mêmes conditions que les
prêts d'argent ayant le même objet.

[1] Article L351-6 (2°)

Article L314-7

Les conditions de calcul et de publicité des taux effectifs moyens mentionnés à l'article L. 314-6 sont fixées
par décret.
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CODE DE LA CONSOMMATION

Article L314-8

Des mesures transitoires, dérogeant aux dispositions de l'article L. 314-6, peuvent être mises en œuvre par
le ministre chargé de l'économie, sur proposition motivée du gouverneur de la Banque de France, pour
une période ne pouvant excéder huit trimestres consécutifs, en cas de :
-variation d'une ampleur exceptionnelle du coût des ressources des établissements de crédit et des
sociétés de financement ;
-modifications de la définition des opérations de même nature mentionnées à l'article L. 314-6.

Article L314-9

Les dispositions des articles L. 314-6 à L. 314-8 ne sont pas applicables aux prêts accordés à une personne
physique agissant pour ses besoins professionnels ou à une personne morale se livrant à une activité
industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou professionnelle non commerciale.

Section 6 : Règle de conduite et rémunération
Article L314-22

Dans le cadre de l'élaboration, de l'octroi et de l'exécution d'un contrat de crédit, de service de conseil ou
de services accessoires, les prêteurs agissent d'une manière honnête, équitable, transparente et
professionnelle, au mieux des droits et des intérêts des emprunteurs.

L'octroi de crédit, de services accessoires ou de services de conseil s'appuie sur les informations relatives à
la situation de l'emprunteur et sur toute demande spécifique formulée par celui-ci, ainsi que sur les
hypothèses raisonnables quant aux risques que la durée du contrat de crédit fait courir à l'emprunteur.

Nouvelle version au 20 novembre 2026
Dans le cadre des activités d'élaboration, d'octroi, de facilitation de l'octroi, d'exécution d'un contrat de
crédit, ou de publicité de produits de crédit, de service de conseil ou de services accessoires, les prêteurs
agissent d'une manière honnête, équitable, transparente et professionnelle, au mieux des droits et des
intérêts des emprunteurs.

L'octroi et la facilitation de l'octroi de crédit ainsi que la fourniture de services de conseil s'appuient sur les
informations relatives à la situation de l'emprunteur et sur toute demande spécifique formulée par
celui-ci, ainsi que sur les hypothèses raisonnables quant aux risques pour l'emprunteur pendant toute la
durée du contrat de crédit.
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CODE DE LA CONSOMMATION

Article L314-23

La manière dont les prêteurs rémunèrent leur personnel et les intermédiaires de crédit ne porte pas
atteinte aux obligations mentionnées à l'article L. 314-22.

Les personnels concernés sont les personnes physiques qui travaillent pour le prêteur et qui exercent
directement ou participent à des activités d'élaboration, de proposition, d'octroi ou d'exécution des
contrats de crédit ou de fourniture de services de conseil mentionnés au présent titre. Sont également
concernées les personnes physiques qui encadrent directement les personnes susmentionnées.

Tout vendeur personne physique, salarié ou non d'un prêteur, ne peut, en aucun cas, être rémunéré en
fonction du taux du crédit ou du type de crédit qu'il a fait contracter.

{…} [1]

Les prêteurs veillent à ce que la politique de rémunération permette et promeuve une gestion du risque
saine et comporte des mesures visant à éviter les conflits d'intérêts.

Cette politique de rémunération ne dépend pas du nombre ou de la proportion des demandes acceptées.

{…} [1]

[1] Article L351-5

Section 7 : Formation du prêteur et de
l'intermédiaire
Article L314-24

Les prêteurs et les intermédiaires de crédit veillent à ce que le personnel placé sous leur autorité possède
et maintienne à jour des connaissances et compétences appropriées concernant l'élaboration, la
proposition et l'octroi des contrats de crédit mentionnés à l'article L. 313-1{…} [1] ainsi que, le cas échéant,
l'activité d'intermédiation.

Lorsque la conclusion d'un contrat de crédit implique la souscription de services accessoires, un niveau
suffisant de connaissance de ces services et de compétence pour leur fourniture est exigé.

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret.

[1] Article L351-6 (3°)

Nouvelle version au 20 novembre 2026
Les prêteurs et intermédiaires de crédit veillent à ce que le personnel placé sous leur autorité possède et
maintienne à jour des connaissances et compétences appropriées concernant l'élaboration, la proposition
et l'octroi des contrats de crédit relevant des chapitres II et III du présent titre, la fourniture de services de
conseil, les droits des consommateurs dans le domaine où ils exercent ainsi que, le cas échéant, l'activité
d'intermédiation de crédit.

Lorsque la conclusion d'un contrat de crédit implique la souscription de services accessoires, un niveau
suffisant de connaissance de ces services et de compétence pour leur fourniture est exigé.
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CODE DE LA CONSOMMATION

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret.

Article L314-25

Les personnes chargées de fournir à l'emprunteur les explications sur les prêts mentionnés aux articles
L. 312-1 et L. 312-2 [2] et de recueillir les informations nécessaires à l'établissement de la fiche prévue à
l'article L. 312-17 sont formées à la distribution du crédit à la consommation et à la prévention du
surendettement. L'employeur de ces personnes tient à disposition, à des fins de contrôle, l'attestation de
formation prévue par les dispositions applicables localement [3], établie par un des prêteurs dont les crédits
sont proposés, sur le lieu de vente ou par un organisme de formation enregistré. Les exigences minimales
auxquelles doit répondre cette formation sont définies par décret.

[2] Article L351-6 (4°)
[3] Article L351-6 (1°)

Nouvelle version au 20 novembre 2026
Les personnes autres que le personnel des prêteurs et intermédiaires de crédit chargées de fournir à
l'emprunteur les explications sur les prêts mentionnés aux articles L. 312-1 et L. 312-2 et de recueillir les
informations nécessaires à l'établissement de la fiche prévue à l'article L. 312-17 sont formées à la
distribution du crédit à la consommation et à la prévention du surendettement. L'employeur de ces
personnes tient à disposition, à des fins de contrôle, l'attestation de formation établie par un des prêteurs
dont les crédits sont proposés ou par un organisme de formation enregistré. Les exigences minimales
auxquelles doit répondre cette formation sont définies par décret.
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Titre II : ACTIVITÉ D'INTERMÉDIAIRE

Titre II : ACTIVITÉ D'INTERMÉDIAIRE

Article L352-1

Sont applicables dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, sous
réserve des adaptations prévues à l'article L. 352-2, les dispositions des articles mentionnés dans la
colonne de gauche du au ci-après, dans leur rédaction indiquée dans la colonne de droite du même au :

ARTICLES APPLICABLES  DANS LEUR RÉDACTION  
L. 321-1  Résultant de la loi n° 2017-203 du 21 février

2017  
L. 321-2 Résultant de l'ordonnance n° 2016-301 du 14

mars 2016 

Article L352-2

Pour l'application de l'article L. 321-1 en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, les références au
code de commerce sont remplacées par les références aux dispositions applicables localement ayant le
même effet.

Article L352-3

Sont applicables en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, les dispositions des articles mentionnés
dans la colonne de gauche du au ci-après, dans leur rédaction indiquée dans la colonne de droite du même
au :

ARTICLES APPLICABLES  DANS LEUR RÉDACTION  
L. 322-1 et L. 322-4 Résultant de l'ordonnance n° 2016-301 du 14

mars 2016 
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CODE DE LA CONSOMMATION

Chapitre Ier : Champ d'application

Article L321-1

Les dispositions du présent titre s'appliquent aux intermédiaires au sens du 5° de l'article L. 311-1.

Elles ne sont pas applicables :

1° Aux membres des professions juridiques et judiciaires réglementées ;

2° Aux personnes physiques ou morales qui se livrent aux opérations mentionnées à l'article L. 322-1 du
présent code dans le cadre de leur mission de conciliation instituée par les dispositions applicables localement
en matière commerciale [1] relatives à la prévention des difficultés des entreprises, du mandat ad hoc et de
la procédure de conciliation ;

3° Aux experts nommés par le tribunal, mentionnés par les dispositions applicables localement en matière
commerciale [1], qui se livrent aux opérations mentionnées à l'article L. 322-1 du présent code ;

4° Aux personnes physiques mentionnées par les dispositions applicables localement en matière commerciale
[1], dans le cadre de la mission qui leur est confiée par une décision de justice.

[1] Article L352-2

Article L321-2

Les dispositions du présent titre ne font pas obstacle aux dispositions législatives et réglementaires qui
prévoient la représentation en justice.

Chapitre II : Protection des débiteurs et des
emprunteurs

Article L322-1

Il est interdit pour un intermédiaire de se charger ou de se proposer moyennant rémunération :
1° D'examiner la situation d'un débiteur en vue de l'établissement d'un plan de remboursement ;
2° De rechercher pour le compte d'un débiteur l'obtention de délais de paiement ou d'une remise de dette.
3° D'intervenir, pour le compte du débiteur, sous quelque forme que ce soit, pour les besoins de la
procédure de surendettement.
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Article L322-4

Avant la conclusion d'un contrat de crédit portant sur une des opérations mentionnées à l'article L. 312-1,
l'intermédiaire de crédit et l'emprunteur conviennent par écrit ou sur un autre support durable des frais
éventuels dus par l'emprunteur à l'intermédiaire de crédit pour ses services. 
L'intermédiaire de crédit informe le prêteur de ces frais, aux fins du calcul du taux annuel effectif global.
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Titre IV : SANCTIONS

Titre IV : SANCTIONS

Article L354-1

Pour l'application du présent chapitre en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis
et Futuna :

1° Les mots : “ 30 000 euros ” sont remplacés par les mots : “ 3 580 000 francs CFP ” ;

2° Les mots : “ 150 000 euros ” sont remplacés par les mots : “ 17 900 000 francs CFP ” ;

3° Les mots : “ 300 000 euros ” sont remplacés par les mots : “ 35 800 000 francs CFP ” ;

4° Les mots : “ 375 000 euros ” sont remplacés par les mots : “ 44 750 000 francs CFP ”.

Chapitre Ier : Opérations de crédit

Article L354-3

Sont applicables en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les îles Wallis et Futuna, sous
réserve des adaptations prévues à l'article L. 354-1, les dispositions des articles mentionnés dans la
colonne de gauche du au ci-après, dans leur rédaction indiquée dans la colonne de droite du même au :

ARTICLES APPLICABLES  DANS LEUR RÉDACTION  
L. 341-48 à L. 341-51 et L. 341-52 Résultant de l'ordonnance n° 2016-351 du 25

mars 2016 

Nouvelle version au 20 novembre 2026

Sont applicables en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les îles Wallis et Futuna, sous
réserve des adaptations prévues à l'article L. 354-1, les dispositions des articles mentionnés dans la
colonne de gauche du tableau ci-après, dans leur rédaction indiquée dans la colonne de droite du même
tableau :

 ARTICLES APPLICABLES  DANS LEUR RÉDACTION 
L. 341-48 Résultant de l'ordonnance n° 2016-351 du 25

mars 2016 
L. 341-49 Résultant de l'ordonnance n° 2025-880 du 3

septembre 2025 
L. 341-50 et L. 341-51 Résultant de l'ordonnance n° 2016-351 du 25

mars 2016 
L. 341-51-1 Résultant de l'ordonnance n° 2025-880 du 3

septembre 2025 
L. 341-52 Résultant de l'ordonnance n° 2016-351 du 25

mars 2016 
L. 341-52-1 Résultant de l'ordonnance n° 2025-880 du 3

septembre 2025 
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Article L354-3-1

[Rédaction à venir au 20 novembre 2026]

Nouvelle version au 20 novembre 2026
Pour l'application de l'article L. 354-3, les montants en euros mentionnés aux articles L. 341-49, L. 341-51-1
et L. 341-52-1 sont convertis en francs Pacifique selon la parité mentionnée à l'article D. 721-2 du code
monétaire et financier.

Section 3 : Taux d'intérêt

Sous-section 1 : Sanctions civiles

Article L341-48

Lorsqu'un prêt conventionnel est usuraire, les perceptions excessives au regard des articles L. 314-1 à
L. 314-9 sont imputées de plein droit sur les intérêts normaux alors échus et subsidiairement sur le capital
de la créance. 
Si la créance est éteinte en capital et intérêts, les sommes indûment perçues sont restituées avec intérêts
légaux à compter du jour où elles ont été payées.

Sous-section 3 : Sanctions pénales

Article L341-49

Le fait de ne pas respecter les dispositions de l'article L. 314-5 est puni d'une amende de 17 900 000 francs
CFP [1]. 
Les personnes physiques coupables encourent également à titre de peines complémentaires l'interdiction,
suivant les modalités prévues à l'article 131-27 du code pénal, soit d'exercer une fonction publique ou
d'exercer l'activité professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle
l'infraction a été commise, soit d'exercer une profession commerciale ou industrielle, de diriger,
d'administrer, de gérer ou de contrôler à un titre quelconque, directement ou indirectement, pour leur
propre compte ou pour le compte d'autrui, une entreprise commerciale ou industrielle ou une société
commerciale. 

Document d'information uniquement

Page 21 / 52

N
'im

p
rim

er
 q

u
e 

si
 n

éc
es

sa
ire

https://consolidation.gunther.fr/art/43628
https://consolidation.gunther.fr/art/35010
https://consolidation.gunther.fr/art/35011


CODE DE LA CONSOMMATION

Ces interdictions d'exercice ne peuvent excéder une durée de cinq ans. Elles peuvent être prononcées
cumulativement.

[1] Article L354-1 (2°)

Nouvelle version au 20 novembre 2026
Le fait de ne pas respecter les dispositions de l'article L. 314-5 est puni d'une amende de 17 900 000 francs
CFP [1]. 
Les personnes physiques coupables encourent également à titre de peines complémentaires l'interdiction,
suivant les modalités prévues à l'article 131-27 du code pénal, soit d'exercer une fonction publique ou
d'exercer l'activité professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle
l'infraction a été commise, soit d'exercer une profession commerciale ou industrielle, de diriger,
d'administrer, de gérer ou de contrôler à un titre quelconque, directement ou indirectement, pour leur
propre compte ou pour le compte d'autrui, une entreprise commerciale ou industrielle ou une société
commerciale. 
Ces interdictions d'exercice ne peuvent excéder une durée de cinq ans. Elles peuvent être prononcées
cumulativement.

[1] Article L354-1 (2°)

Article L341-50

Le fait de consentir à autrui un prêt usuraire ou d'apporter à quelque titre et de quelque manière que ce
soit, directement ou indirectement, son concours à l'obtention ou à l'octroi d'un prêt usuraire ou d'un prêt
qui deviendrait usuraire au sens de l'article L. 314-6 du fait de son concours est puni d'un emprisonnement
de deux ans et d'une amende de 35 800 000 francs CFP [2]. 
En cas de condamnation, le tribunal peut en outre ordonner : 
1° La publication intégrale, ou par extraits, de sa décision, aux frais du condamné, dans les journaux qu'il
désigne, ainsi que l'affichage de cette décision dans les conditions prévues à l'article 131-35 du code pénal ;

2° La fermeture, pour une durée de cinq ans au plus ou définitive, de l'entreprise dont l'une des personnes
chargées de l'administration ou de la direction est condamnée en application de l'alinéa premier du
présent article, assortie éventuellement de la nomination d'un administrateur ou d'un liquidateur ; 
3° L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 131-27 du code pénal, soit d'exercer une
fonction publique ou d'exercer l'activité professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de
l'exercice de laquelle l'infraction a été commise, soit d'exercer une profession commerciale ou
industrielle, de diriger, d'administrer, de gérer ou de contrôler à un titre quelconque, directement ou
indirectement, pour son propre compte ou pour le compte d'autrui, une entreprise commerciale ou
industrielle ou une société commerciale. Ces interdictions d'exercice ne peuvent excéder une durée de
cinq ans. Elles peuvent être prononcées cumulativement. 
En cas de fermeture, le tribunal fixe la durée pendant laquelle le délinquant ou l'entreprise doit continuer
à payer à son personnel les salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels celui-ci avait
droit jusqu'alors ; cette durée ne saurait excéder trois mois.
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[2] Article L354-1 (3°)

Article L341-51

En ce qui concerne le délit mentionné à l'article L. 341-50, la prescription de l'action publique court à
compter du jour de la dernière perception, soit d'intérêt, soit de capital.

Section 5 : Règle de conduite, rémunération et
formation
Article L341-51-1

(abrogé ou pas encore en vigueur)

Nouvelle version au 20 novembre 2026
Toute violation de l'interdiction prévue au troisième alinéa de l'article L. 314-23 de rémunérer un vendeur
en fonction du taux du crédit ou du type de crédit qu'il a fait contracter est passible d'une amende
administrative dont le montant ne peut excéder  178 998 Francs CFP [1] pour une personne physique et  894
988 Francs CFP [1] pour une personne morale.

Toute violation, par un vendeur, de l'interdiction prévue au troisième alinéa de l'article L. 314-23 d'être
rémunéré en fonction du taux de crédit ou du type de crédit qu'il a fait contracter est passible d'une
amende administrative dont le montant ne peut excéder  178 998 Francs CFP [1] pour une personne
physique et  894 988 Francs CFP [1] pour une personne morale.

Le maximum de l'amende encourue est doublé en cas de réitération du manquement dans un délai de
deux ans à compter de la date à laquelle la première décision de sanction est devenue définitive.

[1] Article L354-3-1

Article L341-52

Le fait de rémunérer ou de faire rémunérer les personnels mentionnés aux quatrième et septième alinéas
de l'article L. 314-23 dans des conditions contraires à ces dispositions est puni d'une amende de 3 580 000
francs CFP [2].

[2] Article L354-1 (1°)
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Article L341-52-1

(abrogé ou pas encore en vigueur)

Nouvelle version au 20 novembre 2026
Tout manquement aux obligations prévues aux articles L. 314-24 et L. 314-25 en matière de formation est
passible d'une amende administrative dont le montant ne peut excéder  178 998 Francs CFP [1] pour une
personne physique et  894 988 Francs CFP [1] pour une personne morale.

Le maximum de l'amende encourue est doublé en cas de réitération du manquement dans un délai de
deux ans à compter de la date à laquelle la première décision de sanction est devenue définitive.

[1] Article L354-3-1

Chapitre II : Activité d'intermédiaire

Article L354-4

Sont applicables en en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, sous réserve des adaptations prévues
aux articles L. 354-1 et L. 354-5, les dispositions des articles mentionnés dans la colonne de gauche du au
ci-après, dans leur rédaction indiquée dans la colonne de droite du même au :

ARTICLES APPLICABLES  DANS LEUR RÉDACTION  
L. 342-1 et L. 342-4 à L. 342-6 Résultant de l'ordonnance n° 2016-301 du 14

mars 2016 

Article L354-5

Pour l'application de l'article L. 354-4, les dispositions de l'article L. 342-6 ne s'appliquent qu'aux
dispositions visées par les articles L. 342-4 et L. 342-5.
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Section 1 : Sanctions civiles
Article L342-1

Est nulle de plein droit toute convention par laquelle un intermédiaire se charge ou se propose moyennant
rémunération de procéder à l'une des opérations mentionnées à l'article L. 322-1.

Section 2 : Sanctions pénales
Article L342-4

Le fait pour l'intermédiaire de crédit de ne pas respecter les obligations prévues à l'article L. 322-4 est puni
d'une amende de 17 900 000 francs CFP [1].

[1] Article L354-1 (2°)

Article L342-5

Le fait pour l'intermédiaire de crédit de percevoir une somme d'argent à l'occasion d'une des opérations
mentionnées à l'article L. 322-1 est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 35 800 000
francs CFP [2]. 
Le tribunal peut en outre ordonner, aux frais du condamné, la publication intégrale ou par extraits du
jugement dans les journaux qu'il fixe, sans que le coût de cette publication puisse excéder le montant de
l'amende encourue.

[2] Article L354-1 (3°)

Article L342-6

Les personnes physiques coupables des délits punis aux articles L. 342-4 et L. 342-5 [3] encourent
également à titre de peines complémentaires l'interdiction, suivant les modalités prévues à l'article 131-27
du code pénal, soit d'exercer une fonction publique ou d'exercer l'activité professionnelle ou sociale dans
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise, soit d'exercer une profession
commerciale ou industrielle, de diriger, d'administrer, de gérer ou de contrôler à un titre quelconque,
directement ou indirectement, pour leur propre compte ou pour le compte d'autrui, une entreprise
commerciale ou industrielle ou une société commerciale. 
Ces interdictions d'exercice ne peuvent excéder une durée de cinq ans. Elles peuvent être prononcées
cumulativement.

[3] Article L354-5
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Livre VII : TRAITEMENT
DES SITUATIONS DE
SURENDETTEMENT

Livre VII : TRAITEMENT
DES SITUATIONS DE
SURENDETTEMENT
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Titre V : FICHIER NATIONAL
RECENSANT LES INFORMATIONS
SUR LES INCIDENTS DE PAIEMENT
CARACTÉRISÉS
Titre V : FICHIER NATIONAL
RECENSANT LES INFORMATIONS
SUR LES INCIDENTS DE PAIEMENT
CARACTÉRISÉS

Article L771-5

Sont applicables en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française, sous réserve des adaptations prévues à
l'article L. 771-6, les dispositions des articles mentionnés dans la colonne de gauche du tableau ci-après,
dans leur rédaction indiquée dans la colonne de droite du même tableau :

ARTICLES APPLICABLES  DANS LEUR RÉDACTION  
L. 751-2 à L. 751-4  Résultant de l'ordonnance n° 2016-301 du 14

mars 2016  
L. 751-5 Résultant de l'ordonnance n° 2018-1125 du 12

décembre 2018 prise en application de
l'article 32 de la loi n° 2018-493 du 20 juin 2018
relative à la protection des données
personnelles et portant modification de la loi
n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés et
diverses dispositions concernant la protection
des données à caractère personnel 

Nouvelle version au 20 novembre 2026
Sont applicables en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française, sous réserve des adaptations prévues à
l'article L. 771-6, les dispositions des articles mentionnés dans la colonne de gauche du tableau ci-après,
dans leur rédaction indiquée dans la colonne de droite du même tableau :

 ARTICLES APPLICABLES  DANS LEUR RÉDACTION 
L. 751-1 et L. 751-2 Résultant de l'ordonnance n° 2016-301 du 14

mars 2016 
L. 751-3 à L. 751-5 Résultant de l'ordonnance n° 2025-880 du 3

septembre 2025 

Article L771-6

Pour l'application de l'article L. 751-2 en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, ne sont pas
applicables :

1° La référence au paragraphe 8 de l'article L. 511-6 du code monétaire et financier ;

2° Le dernier alinéa.
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Chapitre Ier : Objet du fichier

Article L771-4

En Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, les établissements de crédit mentionnés au titre Ier du
livre V du code monétaire et financier, les établissements de crédit et les sociétés de financement, les
établissements de paiement, les établissement de monnaie électronique et les organismes mentionnés au
5 de l'article L. 511-6 du même code déclarent à la Banque de France les incidents de paiement liés aux
crédits accordés aux personnes physiques pour des besoins non professionnels. Ces déclarations sont
portées, dès leur réception, sur le fichier national des incidents de remboursement des crédits aux
particuliers prévu à l'article L. 751-1. Elles sont mises à la disposition de l'ensemble des entreprises ayant
accès au fichier.

Les frais afférents à ces déclarations ne peuvent être facturés aux personnes physiques concernées. La
Banque de France est seule habilitée à centraliser ces incidents de paiement. Les informations relatives à
ces incidents sont radiées immédiatement dès réception de la déclaration de paiement intégral des
sommes dues effectuée par l'entreprise à l'origine de l'inscription au fichier. Elles ne peuvent en tout état
de cause être conservées dans le fichier pendant plus de cinq ans à compter de la date d'enregistrement
par la Banque de France de l'incident ayant entraîné la déclaration.

Article L751-1

Un fichier national recense les informations sur les incidents de paiement caractérisés liés aux crédits
accordés aux personnes physiques pour des besoins non professionnels.
Ce fichier est géré par la Banque de France, laquelle est seule habilitée à centraliser ces informations.
Il est soumis à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés.

Article L751-2

Ce fichier a pour finalité de fournir aux établissements de crédit et aux sociétés de financement
mentionnés au titre Ier du livre V du code monétaire et financier, aux établissements de monnaie
électronique et aux établissements de paiement mentionnés au titre II du même livre V et aux organismes
mentionnés au 5 [1] de l'article L. 511-6 du même code un élément d'appréciation de la solvabilité des
personnes qui sollicitent un crédit. Toutefois, l'inscription d'une personne physique au sein du fichier
n'emporte pas interdiction de délivrer un crédit. 
Le fichier peut fournir un élément d'appréciation à l'usage des établissements de crédit, des
établissements de monnaie électronique et des établissements de paiement dans leurs décisions
d'attribution des moyens de paiement. 
Les informations qu'il contient peuvent également être prises en compte par les entreprises mentionnées
au premier alinéa pour la gestion des risques liés aux crédits souscrits par leurs clients. 
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{…} [1]

[1] Article L771-6

Article L751-3

La Banque de France est déliée du secret professionnel pour la diffusion, aux entreprises mentionnées au
premier alinéa de l'article L. 751-2, des informations nominatives contenues dans le fichier.

Nouvelle version au 20 novembre 2026
La Banque de France est déliée du secret professionnel pour la communication, aux entreprises
mentionnées à l'article L. 752-1, des informations nominatives contenues dans le fichier.

Article L751-4

Les conditions dans lesquelles la Banque de France et les entreprises mentionnées au premier alinéa de
l'article L. 751-2 informent les personnes de leur inscription et de leur radiation du fichier ainsi que de
leurs droits sont précisées par arrêté, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des
libertés.

Nouvelle version au 20 novembre 2026
Les conditions dans lesquelles la Banque de France et les entreprises mentionnées à l'article L. 752-1
informent les personnes de leur inscription et de leur radiation du fichier ainsi que de leurs droits sont
précisées par arrêté, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article L751-5

Il est interdit à la Banque de France et aux entreprises mentionnées au premier alinéa de l'article L. 751-2
de remettre à quiconque copie des informations contenues dans le fichier. 
Cette interdiction ne s'applique pas aux intéressés, lesquels exercent leur droit d'accès aux informations
les concernant contenues dans le fichier conformément à l'article 49 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés.

Nouvelle version au 20 novembre 2026
Il est interdit à la Banque de France et aux entreprises mentionnées à l'article L. 752-1 de remettre à
quiconque copie des informations contenues dans le fichier.

Cette interdiction ne s'applique pas aux intéressés, lesquels exercent leur droit d'accès aux informations
les concernant contenues dans le fichier conformément à l'article 49 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978
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relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés.

Chapitre II : Inscription et radiation

Article L771-7

Dès que la commission de surendettement des particuliers instituée par la Polynésie française ou par la
Nouvelle-Calédonie est saisie par un débiteur, elle en informe l'Institut d'émission d'outre-mer mentionné
à l'article L. 721-25 du code monétaire et financier. Ce dernier en informe la Banque de France aux fins
d'inscription au fichier mentionné à l'article L. 751-1 du présent code.

Lorsque, sur recours de l'intéressé contre la décision d'une de ces commissions, une situation de
surendettement est reconnue par le tribunal de première instance ou lorsque le débiteur a bénéficié de
l'effacement des dettes résultant de la procédure de rétablissement personnel instituée par les dispositions
applicables localement, le greffe du tribunal notifie cette décision à l'Institut d'émission d'outre-mer, qui
en informe la Banque de France.

Le fichier recense les mesures du plan conventionnel de redressement instituées par la réglementation de
Polynésie française ou de Nouvelle-Calédonie pour le traitement des situations de surendettement des
particuliers. Ces mesures sont communiquées à la Banque de France par l'Institut d'émission d'outre-mer.
L'inscription est conservée pendant toute la durée de l'exécution du plan conventionnel, sans pouvoir
excéder cinq ans.

Le fichier recense également, le cas échéant, les mesures imposées ou recommandées par ces
commissions en cas d'échec de sa mission de conciliation. Ces mesures sont communiquées à la Banque
de France par l'Institut d'émission d'outre-mer ou par le greffe du tribunal de première instance
lorsqu'elles sont soumises à l'homologation de ce tribunal. L'inscription est conservée pendant toute la
durée d'exécution de ces mesures, sans pouvoir excéder cinq ans.

Lorsque les mesures du plan conventionnel ou celles imposées ou recommandées par une de ces
commissions instituées en Polynésie française ou en Nouvelle-Calédonie sont exécutées sans incident, les
informations relatives aux mentions qui ont entraîné leur déclaration sont radiées à l'expiration d'une
période de cinq ans à compter de la signature du plan conventionnel ou de la date de la décision de la
commission qui impose des mesures ou lorsque les mesures recommandées par la commission ont acquis
force exécutoire.

Lorsque, pour une même personne, sont prescrits successivement un plan conventionnel et des mesures
imposées ou recommandées par ces commissions, l'inscription est maintenue pendant la durée globale
d'exécution du plan et des mesures sans pouvoir excéder cinq ans.

Pour les personnes ayant bénéficié de la procédure de rétablissement personnel prévues par la législation
en vigueur localement, les informations relatives aux mentions correspondantes sont radiées à
l'expiration d'une période de cinq ans à compter de la date d'homologation ou de clôture de la procédure,
telle que prévue par la loi de pays en vigueur en Polynésie française ou par les dispositions spécifiques
applicables en Nouvelle-Calédonie et réglementant le surendettement des particuliers.
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Livre III : CRÉDIT

Livre III : CRÉDIT
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Titre Ier : OPÉRATIONS DE CRÉDIT

Titre Ier : OPÉRATIONS DE CRÉDIT

Chapitre IV : Dispositions communes au
crédit à la consommation et au crédit
immobilier

Article R351-4

Sont applicables en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, sous réserve des adaptations prévues à
l'article R. 351-5, les dispositions des articles mentionnés dans la colonne de gauche du tableau ci-après,
dans leur rédaction indiquée dans la colonne de droite du même tableau :

ARTICLES APPLICABLES  DANS LEUR RÉDACTION  
R. 314-1 à R. 314-10  Résultant du décret n° 2016-884 du 29 juin

2016 

Article R351-5

Pour l'application de l'article R. 351-4, sont remplacées par les dispositions applicables localement ayant le
même effet :

1° Les références à la fiche d'information standardisée européenne mentionnée à l'article L. 313-7 ;

2° Les références au 7° de l'article L. 311-1 ;

3° Les références à l'article L. 313-1.

Article D351-6

Sont applicables en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, sous réserve des adaptations prévues à
l'article D. 351-7, les dispositions des articles mentionnés dans la colonne de gauche du tableau ci-après,
dans leur rédaction indiquée dans la colonne de droite du même tableau :

ARTICLES APPLICABLES  DANS LEUR RÉDACTION  
D. 314-15 à D. 314-17  Résultant du décret n° 2016-884 du 29 juin

2016  
D. 314-22 et D. 314-23  Résultant du décret n° 2022-894 du 15 juin

2022  
D. 314-24 à D. 314-26  Résultant du décret n° 2016-884 du 29 juin

2016  
D. 314-27  Résultant du décret n° 2018-431 du 1er juin

2018  
D. 314-28 et D. 314-29  Résultant du décret n° 2016-884 du 29 juin

2016 
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Article D351-7

Pour l'application de l'article D. 351-6 :

1° Sont remplacées par les dispositions applicables localement ayant le même effet :

a) Les références au code du travail ;

b) Les références à l'accord du 10 juin 2011 relatif à la formation professionnelle, conclu dans le cadre de
la convention collective nationale de la banque ;

c) Les références à un diplôme sanctionnant un cycle d'études supérieures d'un niveau de formation III
relatif aux questions de finances, de banque, de gestion, d'économie, de droit, ou d'assurance, ou à un
diplôme de commerce sanctionnant un cycle d'études supérieures d'un niveau de formation I ;

d) Les références au répertoire national des certifications professionnelles ;

e) Les références à un diplôme national sanctionnant un premier cycle d'études supérieures juridiques,
économiques, financières ou de gestion, d'un niveau de formation III ;

2° Pour l'application de l'article D. 314-26, les références à la délivrance d'un livret signé des personnes
auprès desquelles la formation a été suivie et comprenant en annexe les résultats du contrôle des
compétences sont supprimées ;

3° Pour l'application de l'article D. 314-27 :

a) Les mots : “ notamment en vertu des articles L. 312-18 à L. 312-27 ; L. 312-50 à L. 312-54 et L. 312-62 ” et
les mots : “, notamment en vertu des articles L. 312-31 à L. 312-40 et des articles L. 312-68 à L. 312-83 ” sont
supprimés ;

b) Le 3° est remplacé par les dispositions suivantes :

3° Les connaissances et diligences à accomplir ainsi que les explications à fournir pour assurer une bonne
information de l'emprunteur, notamment les explications à fournir à l'emprunteur pour lui permettre de
comprendre les caractéristiques essentielles du crédit proposé ainsi que les conséquences que le crédit
peut avoir sur sa situation financière et pour l'avertir des conséquences d'un éventuel défaut de paiement.

Section 1 : Taux d'intérêt

Sous-section 1 : Taux effectif global

Article R314-1

 Le calcul du taux effectif global repose sur l'hypothèse que le contrat de crédit restera valable pendant la
durée convenue et que le prêteur et l'emprunteur rempliront leurs obligations selon les conditions et dans
les délais précisés dans le contrat de crédit. Pour les contrats de crédit comportant des clauses qui
permettent des adaptations du taux d'intérêt et, le cas échéant, des frais entrant dans le taux effectif global
mais ne pouvant pas faire l'objet d'une quantification au moment du calcul, le taux effectif global est
calculé en partant de l'hypothèse que le taux d'intérêt et les autres frais resteront fixes par rapport au
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niveau initial et s'appliqueront jusqu'au terme du contrat de crédit.

Article R314-2

 Pour les opérations de crédit destinées à financer les besoins d'une activité professionnelle ou destinées à
des personnes morales de droit public, le taux effectif global est un taux annuel, proportionnel au taux de
période, à terme échu et exprimé pour cent unités monétaires. Le taux de période et la durée de la période
doivent être expressément communiqués à l'emprunteur.
Le taux de période est calculé actuariellement, à partir d'une période unitaire correspondant à la
périodicité des versements effectués par l'emprunteur. Il assure, selon la méthode des intérêts composés,
l'égalité entre, d'une part, les sommes prêtées et, d'autre part, tous les versements dus par l'emprunteur au
titre de ce prêt, en capital, intérêts et frais divers, ces éléments étant, le cas échéant, estimés.
Lorsque la périodicité des versements est irrégulière, la période unitaire est celle qui correspond au plus
petit intervalle séparant deux versements. Le plus petit intervalle de calcul ne peut cependant être
inférieur à un mois.
Lorsque les versements sont effectués avec une fréquence autre qu'annuelle, le taux effectif global est
obtenu en multipliant le taux de période par le rapport entre la durée de l'année civile et celle de la
période unitaire. Le rapport est calculé, le cas échéant, avec une précision d'au moins une décimale.
Si le crédit prend la forme d'une ouverture de droits de tirage destinée à financer les besoins d'une activité
professionnelle, le taux effectif global est calculé sur la totalité des droits mis à la disposition du client.
Les charges liées aux garanties dont les crédits sont éventuellement assortis ainsi que les honoraires
d'officiers ministériels ne sont pas compris dans le taux effectif global défini ci-dessus, lorsque leur
montant ne peut être indiqué avec précision antérieurement à la conclusion définitive du contrat.

Article R314-3

Pour toutes les opérations de crédit autres que celles mentionnées à l'article R. 314-2, le taux annuel
effectif global mentionné à l'article L. 314-3 est calculé à terme échu, exprimé pour cent unités
monétaires, selon la méthode d'équivalence définie par la formule figurant en annexe au présent code. La
durée de la période doit être expressément communiquée à l'emprunteur. 
Le taux annuel effectif global est calculé actuariellement et assure, selon la méthode des intérêts
composés, l'égalité entre, d'une part, les sommes prêtées et, d'autre part, tous les versements dus par
l'emprunteur au titre de ce prêt pour le remboursement du capital et le paiement du coût total du crédit au
sens des dispositions applicables localement [1] ces éléments étant, le cas échéant, estimés. 
Pour les contrats de crédit pour lesquels un taux débiteur fixe a été convenu dans le cadre de la période
initiale d'au moins cinq ans, à la fin de laquelle une négociation est menée sur le taux débiteur afin de
convenir d'un nouveau taux fixe pour une nouvelle période, le calcul du taux annuel effectif global
illustratif supplémentaire figurant dans la fiche d'information standardisée prévue par les dispositions
applicables localement [1] couvre uniquement la période initiale à taux fixe et se fonde sur l'hypothèse selon
laquelle, au terme de la période à taux débiteur fixe, le capital restant est remboursé.

[1] Article R351-5
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Article R314-4

 Sont compris dans le taux annuel effectif global du prêt, lorsqu'ils sont nécessaires pour obtenir le crédit
ou pour l'obtenir aux conditions annoncées, notamment :
1° Les frais de dossier ;
2° Les frais payés ou dus à des intermédiaires intervenus de quelque manière que ce soit dans l'octroi du
prêt, même si ces frais, commissions ou rémunérations correspondent à des débours réels ;
3° Les coûts d'assurance et de garanties obligatoires ;
4° Les frais d'ouverture et de tenue d'un compte donné, d'utilisation d'un moyen de paiement permettant
d'effectuer à la fois des opérations et des prélèvements à partir de ce compte ainsi que les autres frais liés
aux opérations de paiement ;
5° Le coût de l'évaluation du bien immobilier, hors frais d'enregistrement liés au transfert de propriété du
bien immobilier.

Article R314-5

Ne sont pas compris dans le taux annuel effectif global : 
1° Les frais liés à l'acquisition des immeubles prévus par les dispositions applicables localement [1] tels que les
taxes y afférentes, les frais d'acte notarié établis en application de la section 3 du chapitre Ier du titre IV
bis du livre IV de la partie Arrêtés du code de commerce ; 
2° Les frais à la charge de l'emprunteur en cas de non-respect de l'une de ses obligations prévues dans le
contrat de crédit. 
Des hypothèses complémentaires figurent en annexe au présent code pour le calcul du taux annuel
effectif global.

[1] Article R351-5

Article R314-6

 Lorsqu'il s'agit d'une avance réalisée dans le cadre d'un contrat d'affacturage, le taux effectif global est un
taux annuel, proportionnel au taux de période et exprimé pour cent unités monétaires.
Le montant de l'avance à prendre en considération pour le calcul du taux effectif global est rapporté, selon
la méthode des nombres, à une période d'un jour.
Ce taux est calculé selon la formule figurant en annexe au présent code.

Article R314-7

Pour une autorisation de découvert ou une facilité de découvert, lorsque le taux annuel effectif global est
calculé avant leur utilisation, le calcul est effectué selon la méthode définie par la formule figurant en
annexe au présent code et mentionnée à l'article R. 314-3. 
Après utilisation d'une autorisation de découvert, d'une facilité de découvert ou d'un dépassement, le taux
annuel effectif global est calculé en rapportant le montant du crédit à prendre en considération, selon la
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méthode des nombres définie par le B de l'annexe du décret n° 2002-928 du 10 juin 2002 pris en application
de l'article 1er du décret n° 2002-927 du 10 juin 2002, à une période d'un jour à l'expiration de laquelle il est
réputé remboursé en même temps que les agios y afférents. A cet effet, chacun des soldes débiteurs
successivement inscrits en compte au cours de l'intervalle séparant deux arrêtés contractuels est multiplié
par sa propre durée en jours. 
Pour les découverts destinés à financer les besoins d'une activité professionnelle, le taux effectif global est
calculé en rapportant le montant du crédit à prendre en considération, selon la méthode des nombres
mentionnée au deuxième alinéa, à une période d'un jour à l'expiration de laquelle il est réputé remboursé
en même temps que les agios y afférents. A cet effet, chacun des soldes débiteurs successivement inscrits
en compte au cours de l'intervalle séparant deux arrêtés contractuels est multiplié par sa propre durée en
jours.

Article R314-8

 Lorsqu'il s'agit d'une opération d'escompte, le taux de période s'entend du rapport qui s'établit entre les
intérêts et frais divers dus par l'emprunteur au titre de l'escompte et le montant de l'effet escompté. La
période est égale au nombre de jours de calendrier, de la date de négociation exclue jusqu'à la date réelle
d'échéance de l'effet incluse ; cette période ne peut être retenue pour une durée inférieure à dix jours.

Article R314-9

Lorsque le montant des opérations mentionnées aux articles R. 314-7 et R. 314-8 est inférieur à un montant
fixé par arrêté du ministre chargé de l'économie et des finances, il peut être perçu pour chaque opération
un minimum forfaitaire qui n'est pas pris en compte pour déterminer le taux effectif global ; ce minimum
doit être porté à la connaissance de l'emprunteur.

Article R314-10

 Lorsque l'octroi d'un prêt est subordonné à une phase d'épargne préalable, le taux effectif global est
calculé sans tenir compte de cette phase d'épargne.

Sous-section 2 : Taux d'usure

Article D314-15

Les taux effectifs moyens qui ont été pratiqués au cours d'un trimestre civil par les établissements de
crédit pour les catégories d'opérations de même nature comportant des risques analogues, mentionnées à
l'article L. 314-6, sont calculés par la Banque de France. Le ministre chargé de l'économie fait procéder à la
publication au Journal officiel de la République française de ces taux ainsi que des seuils de l'usure
correspondant qui serviront de référence pour le trimestre suivant ; il procède, le cas échéant, aux
corrections des taux observés, conformément aux dispositions du deuxième alinéa de l'article D. 314-16.
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Article D314-16

 La Banque de France procède chaque trimestre à une enquête, portant sur les prêts en euros, destinée à
collecter auprès des établissements de crédit les données nécessaires au calcul des taux effectifs moyens.
Ce calcul est effectué selon une moyenne arithmétique simple des taux effectifs globaux observés. Les
prêts dont les taux sont réglementés, administrés ou bonifiés par l'Etat ne sont pas pris en compte. Pour ce
qui concerne les entreprises, les prêts ne sont pas pris en compte pour le calcul du taux effectif moyen
lorsqu'ils sont supérieurs à des montants définis par arrêté du ministre chargé de l'économie.
En cas de variation d'une ampleur exceptionnelle du coût des ressources des établissements de crédit, les
taux effectifs moyens observés par la Banque de France peuvent être corrigés pour tenir compte de cette
variation. Ces taux sont publiés au plus tard dans les quarante-cinq jours suivant la constatation de cette
variation.

Article D314-17

Les prêteurs doivent porter à la connaissance des emprunteurs les seuils de l'usure correspondant aux
prêts qu'ils leur proposent. Les établissements de crédit tiennent cette information à la disposition de leur
clientèle comme pour les conditions générales de banque mentionnées à l'article R. 312-1 du code
monétaire et financier.

Section 3 : Formation du prêteur et de
l'intermédiaire
Article D314-22

Les personnels concernés par l'obligation de compétence professionnelle mentionnée aux articles
L. 314-24 et L. 314-25 sont les personnes physiques qui travaillent pour le prêteur et qui exercent
directement des activités d'élaboration, de proposition, d'octroi ou de conseil en matière de contrats de
crédit mentionnés aux articles L. 312-1 et L. 313-1, ainsi que les personnes physiques qui dirigent ou
encadrent directement les personnes précitées. 
Les personnels concernés des intermédiaires de crédit s'entendent au sens de l'article R. 519-15 du code
monétaire et financier. 
Toutefois l'obligation de compétence professionnelle mentionnée à l'article L. 314-24 ne s'applique pas aux
personnels employés dans le cadre d'un contrat de formation en alternance prévu par les dispositions
applicables localement en matière de travail [1] pendant la durée de ce contrat, sous réserve qu'ils ne
participent aux activités mentionnées au premier alinéa qu'en présence et sous la direction d'un salarié
ayant la formation ou l'expérience professionnelle requise.

[1] Article D351-7 (1°)
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Article D314-23

Les prêteurs et les intermédiaires de crédit veillent à ce que les personnels définis à l'article D. 314-22
remplissent les conditions de compétence professionnelle résultant : 
1° Soit d'un diplôme mentionné dans les dispositions applicables localement en matière de formation
professionnelle dans la banque [1] ; ou d'un diplôme sanctionnant un cycle d'études supérieures d'un niveau
correspondant au niveau 5 du cadre national des certifications professionnelles relatif aux questions de
finances, de banque, de gestion, d'économie, de droit, ou d'assurance ; ou d'un diplôme applicable
localement de commerce sanctionnant un cycle d'études supérieures d'un niveau de formation I [1]. 
Si ce diplôme est acquis en France, il est enregistré au répertoire applicable localement en matière de
certifications profesionnelles [1] mentionné à l'article L. 6113-5 du dispositions applicables localement en matière
de travail [1] et relève d'une nomenclature de formation précisée par arrêté du ministre chargé de
l'économie, ou est délivré au nom de l'Etat conformément aux articles L. 613-1, L. 641-4 et L. 641-5 du code
de l'éducation. 
Si ce diplôme est acquis à l'étranger, il est reconnu par le Centre ENIC-NARIC France, rattaché à France
Education international mentionné à l'article R. 314-51 du code de l'éducation, sur la base d'une attestation
de comparabilité ; 
2° Soit d'une formation professionnelle adaptée à la réalisation d'opérations de crédit, suivie : 
a) Auprès d'un établissement de crédit, d'une société de financement mentionnés au titre Ier du livre V du
code monétaire et financier ; 
b) Auprès d'un organisme de formation choisi par l'intéressé ou son employeur dans les conditions
prévues à l'article D. 314-26. 
Le programme de formation professionnelle et la durée minimale de formation sont fixés par arrêté du
ministre chargé de l'économie ; 
3° Soit d'une expérience professionnelle : 
a) D'une durée d'un an dans des fonctions liées à la réalisation d'activités d'élaboration, de proposition ou
d'octroi des contrats de crédit mentionnés au présent titre au cours des trois dernières années, ou ; 
b) D'une durée de trois ans dans des fonctions liées à la réalisation d'activités d'élaboration, de proposition
ou d'octroi des contrats de crédit mentionnés au présent titre au cours des dix dernières années. 
Cette expérience professionnelle est cumulée au suivi d'une formation professionnelle adaptée à la
réalisation d'opérations de crédit suivie dans les conditions du 2° ci-dessus et dont la durée minimale est
fixée par arrêté du ministre chargé de l'économie. 
Toutefois, les personnels des intermédiaires qui justifient d'une compétence professionnelle au titre des
articles R. 519-8 et R. 519-9 du code monétaire et financier sont réputés remplir les conditions de
compétence professionnelle mentionnées au présent article.

[1] Article D351-7 (1°)

Article D314-24

Les prêteurs et les intermédiaires veillent à ce que leurs personnels satisfassent à l'obligation de formation
professionnelle mentionnée au 2° de l'article D. 314-23 au moment de leur prise de fonction. 
Toutefois, les personnels disposent d'un délai de six mois pour satisfaire à cette obligation dès lors qu'ils
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occupent pendant cette durée un poste adapté et exercent leur activité sous la responsabilité d'une
personne répondant elle-même aux conditions de l'article D. 314-23.

Article D314-25

Les prêteurs s'assurent de la mise à jour des connaissances et compétences professionnelles de leurs
personnels, dans le cadre de la formation continue, par une formation professionnelle adaptée, dont la
durée minimale est fixée par arrêté du ministre chargé de l'économie, prenant notamment en compte les
changements de la législation ou de la réglementation applicable. 
Cette formation est dispensée par : 
1° Un établissement de crédit ou une société de financement mentionnée au titre Ier du livre V du code
monétaire et financier ; 
2° Un organisme de formation choisi par l'intéressé, son employeur, ou le cas échéant, son mandant, dans
les conditions prévues à l'article D. 314-26.

Article D314-26

La formation professionnelle mentionnée au 2° de l'article D. 314-23 ainsi que la formation continue
mentionnée à l'article D. 314-25 :

1° Ont pour objet de permettre d'acquérir, préalablement à l'entrée dans la profession, et de maintenir en
cours d'activité des compétences en matière juridique, économique et financière. Les compétences
acquises dans ce cadre et leurs mises à jour font l'objet d'un contrôle à l'issue de la formation ;

2° Donnent lieu à la délivrance d'un livret et d'une attestation signée par la personne responsable de la
formation. {…} [2] L'attestation et le livret sont remis à leur titulaire à l'issue de la formation.

[2] Article D351-7 (2°)

Article D314-27

La formation mentionnée à l'article L. 314-25 permet, au minimum, d'acquérir au titre du programme
préétabli mentionné par les dispositions applicables localement en matière de travail [1] : 
1° Les connaissances nécessaires à la distribution de crédits à la consommation : 
a) La nature et les caractéristiques des différentes formes de crédit à la consommation que la personne en
formation est susceptible de commercialiser, en distinguant les besoins de financement auxquels elles
sont susceptibles de répondre ; 
b) L'analyse des caractéristiques financières d'un crédit à la consommation, notamment : le taux débiteur ;
le taux annuel effectif global ; le coût total du crédit ; la durée du crédit ; le montant total dû par
l'emprunteur ; le montant total du crédit ; le montant, le nombre et le contenu des échéances ; pour les
locations avec option d'achat, le montant des loyers et le prix d'achat en cas d'exercice de l'option ; 
c) Les modalités de garantie des crédits et les conditions de fonctionnement de la garantie ; 
2° La connaissance, pour les différentes formes de crédit à la consommation que la personne en formation
est susceptible de commercialiser, des droits et obligations de l'emprunteur et du conjoint non
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co-emprunteur, en particulier : 
a) Entre la formation d'un contrat de crédit et le moment où il devient parfait, notamment en vertu des
articles L. 312-18 à L. 312-27 ; L. 312-50 à L. 312-54 et L. 312-62 ; 
b) Au cours de l'exécution du contrat de crédit{…} [3] ; 
3° Les connaissances et diligences à accomplir ainsi que les explications à fournir pour assurer une bonne
information de l'emprunteur, notamment les explications à fournir à l'emprunteur pour lui permettre de
comprendre les caractéristiques essentielles du crédit proposé ainsi que les conséquences que le crédit peut avoir sur
sa situation financière et pour l'avertir des conséquences d'un éventuel défaut de paiement. [3] 
{…} [3] 
{…} [3] 
{…} [3] 
{…} [3] 
{…} [3] 
{…} [3] 
4° Les connaissances et les démarches nécessaires à la prévention du surendettement : 
a) Une présentation des caractéristiques des situations de surendettement ; 
b) Les explications et les avertissements qui peuvent être données à un emprunteur qui présente un risque
de surendettement, dans le cas où celui-ci s'interroge sur l'opportunité de formuler une demande de crédit
ou de procéder à un achat au comptant, ainsi que sur le type de financement qu'il serait susceptible de
demander ; 
c) Une présentation des grands principes des procédures de traitement du surendettement, et notamment
du risque auquel s'expose le prêteur en cas de surendettement de l'emprunteur, en particulier la
possibilité pour les commissions de surendettement d'annuler en tout ou partie les dettes contractées par
ce dernier ; 
5° La connaissance des infractions et manquements relatifs au non-respect des règles figurant au chapitre
II du titre Ier du livre III du présent code et de leurs sanctions.

[1] Article D351-7 (1°)
[3] Article D351-7 (3°)

Article D314-28

Le contenu de la formation peut être adapté lorsque les personnes concernées justifient auprès de leur
employeur de l'obtention d'un diplôme national portant sur les connaissances, diligences et démarches
prévues à l'article D. 314-27. Ce diplôme applicable localement sanctionnant un premier cycle d'études
supérieures juridiques, économiques, financières ou de gestion, d'un niveau de formation III [1] au sens du
répertoire applicable localement en matière de certifications profesionnelles [1].

[1] Article D351-7 (1°)

Article D314-29

 L'employeur veille à ce que les connaissances acquises lors de la formation soient régulièrement mises à
jour en cas notamment de changement de la législation ou de la réglementation applicable au crédit à la
consommation ou au surendettement.
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Titre IV : SANCTIONS

Titre IV : SANCTIONS

Chapitre Ier : Opérations de crédit

Article R354-2

Sont applicables en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, sous réserve des adaptations prévues à
l'article R. 354-3, les dispositions des articles mentionnés dans la colonne de gauche du tableau ci-après,
dans leur rédaction indiquée dans la colonne de droite du même tableau :

ARTICLES APPLICABLES  DANS LEUR RÉDACTION  
R. 341-24 à R. 341-27  Résultant du décret n° 2016-884 du 29 juin

2016 

Article R354-3

Pour l'application de l'article R. 354-2, à l'article R. 341-27, la référence : “ R. 341-20 ” est remplacée par la
référence : “ R. 341-24 ”.

Section 3 : Dispositions communes au crédit à la
consommation et au crédit immobilier
Article R341-24

Le fait de rémunérer ou de faire rémunérer un vendeur d'un bien mobilier ou immobilier dans des
conditions contraires aux dispositions du troisième alinéa de l'article L. 314-23est puni de la peine
d'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe.

Article R341-25

Le fait pour un vendeur d'être rémunéré dans des conditions contraires aux dispositions du troisième
alinéa de l'article L. 314-23est puni de la peine d'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe.

Article R341-26

Le fait pour le prêteur ou l'intermédiaire de ne pas respecter ses obligations prévues par les dispositions
des articles L. 314-24 et L. 314-25 est puni de la peine d'amende prévue pour la contravention de 5e classe.
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Article R341-27

La récidive des infractions punies aux articles R. 341-24 [1] à R. 341-26 est réprimée conformément aux
dispositions des articles 132-11 et 132-15 du code pénal.

[1] Article R354-3
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Livre V : POUVOIRS
D'ENQUÊTE ET SUITES
DONNÉES AUX
CONTRÔLES

Livre V : POUVOIRS
D'ENQUÊTE ET SUITES
DONNÉES AUX
CONTRÔLES
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